
VENDREDI 14 AOUT 1846. 4me ^înnêe. 1226.

JOURNAL COMMERCIAL, LITTERAIRE ET POLITIQUE.

bureau iw * TOtx
, au . . .r,............................ ■------------------ ; — .J —■------ . ■■'. • ' ■ ••• • ■ ............ J

journal, 1 Le PATRIOTE parait tous Içs jours, le lundi excepté. Onsouscnt au bureau du PATRIOTE où on recevra les an-\ 1* abonnement
? nonces, lettres et avis depuis 10 heures du matin jusqu’à i heures du soir. Les lettres et paquets doivent être4/ patacon par mots 

Hue Perez Castellano, 162. ( adréssés franco. CJ-ON INSERERA GRATIS LES AVIS DÈ MM. LES ABONNES..^ '’b
___ .____________________ __________ ________ _______________________ •____ —  _______ ;---------- -—;-------------- i,—;——-------------- ---- . ...—i—•> 1 ■ ■ if- • i; ।-tu

Almanach Français.
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Vendredi 14 (1811)—Rrprise da Santander, pàr le gé
néral Rouget, contre les Espa
gnols.

—----o——
13 août 1846,

Lorsqu'en 1840, le funeste traité Mackau 
est venu faire peser sur nous les résultats de 
h transaction la plus imprévoyante; alors 
comme aujourd'hui il s’agissait de la popula
tion armée, éclairée sur ces véritables inte
rets, et bien décidée à les defendre. Lés jus
tes exigences européennes exprimées, formu
lées avec une modération sans exemple, ne 
rencontraient d’autre repense decoyrageante 
et presqu’humiliante que les n f s systémati
ques et obstinés de la Camarilla Rosiste.

Aujourd'hui la position est entier-ment la 
meme: sous les concessions apparr nies faites 
par Rosas, el soumises toute fois â 1 approba
tion du Cerrito, nous voyons les marnes condi
tions stipulées avec la meme légèreté et ia 
meme imprécision. Le tiaité Mackau, â pour 
ainsi dire, seme les tempêtes sur le continent 
Sud-Américain, < t nous sommes encore, au
jourd’hui, sous le coup de cette faute énorme 
11 nous sera permis dès lors, de redouter que 
les clauses consenties entre M. Hood et le pre
sident legal, soient attentatoires â toutes les 
garanties qui nous sont acquises, que nous 
avons défendue et que nous saurons conserver 
jusqu’au dernier moment.

Quand la mission-Huod parait achever 
dans un sens qu'on annonce nous être con
traire, reposons-nous pour la surete â venir 
de nos personnes et de nos interets, sur la hau
te prévoyance des «gens distingues appelés 
ici par la confiance spéciale de leur gouverne
ment respectif, à nous protéger dans une posi- 
tion périclitante.

Un mot, un dernier mot toute fois. Qu'il 
nous soit permis de rappeler ici, ce que nous 
disiçns dans le Messager du 20 novembre 
1840, â proptfs de M. de Mackau; .
'J respectons dans l’amiral, l'âge et les vieux 
" services, mais quand passera le plenipoten- 
" tiaire détournons ia vue, ne lui lançons pas 
" memeiun regard d'indignation. "

Ces mêmes expressions, nous les redirons â 
tout homme qui â une véritable entente des 
interets de la noble cause que nous soutenons, 
et nous n’hesitons point dès aujourd’hui, â 
considérer et a déclarer comme ennemis de 

cette meme cause, ceux qui, oubliant 1e res
pect dû au caractère extraordinaire de M. 
Hood. seraient un momenttenlé de se rappeler 
l’enormite de la charge qu'il a assumée.

M, Hood sera, dit-on, demain parmi nous: 
n’oublions point que les perturbateurs seuls 
exploiteront les démonstrations qui ne pour
raient être que contraires â la cause que nous 
défendons, aussi bien qu'à la morale et âla de- 
cence publiques. Ne cessons point maigre tant 
d'oubli et de souffrance d honorer notre cause 
par une noble attitude, et par les plus dignes 
moyens.
-------- ■ ” ■ »<zæ3EZiiriii I». » ----------

Aujourd'hui a une heure, M. le general en 
chef Rivera, s’est rendu au palais du gouver
nement, accompagne d’un brillant état major, 
il a ete reçu avec les plus vives démonstra
tions par les autorités supérieures et parla 
fjule qui remplissait les cours.

Quelques inslans après le cortège s'est mis 
en marche pour aller entendre, â la cathédra
le, vu Te Deum en action de grâce des succès 
acquis aux braves de l’armee nationale, dans 
la campagne qu'ils viennent d'ouvrir et qu'ils 
sauront terminer avec gloire.—La revue de 
notre Lcgion qui devait avoir lieu â deux heu
res a ete ajournée . Tout le corps d'officiers, 
ainsi que quelques uns de ceux des Chasseurs 
Basques (de service aux avant-postes), ont 
assiste â la ceremonie dont nous par
lons.— M. le general en ch f Rivera s'est en
suite rendu â la salle du conseil d'etat, oü il a 
prête serment comme president du eonseil et 
de l’assembiee des notables.

DEPARTEMENT DE LA POLICE.

Comme il existe un decret du gouverne
ment, du 3 mai 1841 . défendant la construc
tion des maisons en bois, en désignant les )i= 
mites oû l’on peut les elever, avec le permis 
préalable de l'autorité,*—.convaincu des abus 
répétés dans ce genre de construction, le chef 
de police, d'accord avec l'autorité,

Prévient:
l? Les personnes qui, contrevenant au de

cret précité, procéderont â la construction 
des maisons en bois dans des endroits défen
dus, ou celles qui en commenceront leS tra
vaux dans des lieux permis, sans la connais
sance et l’autorisation préalables par écrit de 
l'autorité competente, paieront une amende de 
25 piastres, sans préjudice de ce qui pourrait 
advenir suivant la gravité du cas.

2? Les commissaires ét autres agens de la 
police sont chargés de l'execution de cette dis
position, qui sera publiée trois jours consecu^ 
tifs dans les jou'rhaux de la capitale afin que lés 
réfractaires né puissent eh alléguer ignorance.

Montevideo, 6 août 1846.
J. F, Rodriguez. ri

HOPITAL FRANÇAIS.

Compte rendu des Recettes et dépenses
du mois de juillet 1846. 

RECETTES.
Espèces en caisse du mois dernier.... $ 118 285
Reçu du commissaire de la division

pour le mois dernier, pour marins........... 248 320
----- du consulat de France puur le pré

sent mois.....-............... i........................ 10O
----- du capitaine Boutruch.e do l’Ave

Maria pour marins......................   7 160
------------- - Lemenager des Deux

Frères Unis id................................   4 640
---------------------Noël de VAutomne id..........14 320 p 
Don fait par M. Guillet................  7 160
Souscription mensuelle de juin............  26 160
Reçu du colonel pour médicaments du

présent mois......................................... 140
Ecenomie sur les rations reçues du ma

gasin général...........,................. g..........  200

$ 866 445

DEPENSE.
Blanchissage du présent mois..........  $ 40 000
Médicamens du présent muis..............  155
Luminaire.......... ....................,............. 15 .-ti ■
Achat de cinq pièces Iienciilo............... 4 640
-------- de sangsues.. .  ..  g....q80 
............d'une tinne......... . --------------- 6 
-------- d’usteuSiles et réparations..............15....220
Marché, etc.......................................... 485 337
Reste encaisse...................................... 136 .763
Balance........ ......................................... . '^6 445

DONS FAITS .7" t .
MMmes Bernier, 2livres charpie..

Parent, un paqiieVde linge én Iî,l'._ 
Masse, idem. .

L’écorïome sdminisrateur, 
, JxMANDAlN. .

.m -
( Constitutionnel du 28 mai $84$, ) 

’Traris, 27 mai.. 
Rapport fait à la Cour des Pairs par M. Franck Carré' 

lun des commissaires délégués par M. le duq Pas\ 
quier, chancelier de France, president de la Coyr des 
Pairs, pour s'assister dans l'instruction, duprpcés déféré 
à cette Cour par ordonnance royale du 17 avril 1846.

(Suite.)
C’est toujours la même pensée qu’il exprimait dés le 

début de la procédure, et avant même qu’qu ue lui eût 



Le Patriote Français.
représenté la pièce saisie â son domicile, lorsqu’à cette 
demande de Al. le chancelier .-

D. Vous ne parviendrez jamais 4 faire croire que ce 
soient des motifs tels que ceux que vous aTÜégiîéz qùï vous 
ont décidé â commettre votre ailentat. Vous avez évi- 

' déminent agi sous d’autres influences?
Il répondait :
R. Je ne snis pas un Fieschi,... .capable de faire ce 

qu’il a faitp-jeme suis l’intrument de personne; je n’ai pu 
vaincre mes ressentimens, voilà tout. (21 avril, premier 
interrogatoire devant M. le. chancelier.)

Telles so.n(, Mqssieurp, les seules explications données 
pnr Lecomte sur cette pièce d’un caractère si grave.et 
qu'il a lui même apqelêe son testament. Il esutâcile de 
voir que l’incu'pé est singulièrement embarrassé de la 
coMràdictien qui se trouve entre efes!dècldrations et la 
pièdèiqn’ou lui représente.’Il mdnt en i-ffit mijoûfd hui, 
ou il mentait dans pet iéerit saisi rà son domicile. Crnnme 
voua l’avez vu, il n’ose pas même .soutenir que cette œu
vre abominable de vengeance qu’il prétend avoir accom- 
pfie fût une ée ivre sainte,, et.il laisse entendre sans tou
tefois le dire, qu’il voulait. au regard de l’opinion p‘u« 
blique, dissimuler le vrai coractère de son acte infâme 
sous le masque d’-emprunt de la politique. La pensée, qu'il 
essaie de rendre, plutôt qu’il pe la formule et ne la pré
cise, c'est que, ri’èyant pas lé temps d’exposer ses grkfs 
et h-s motifs de si vengeance, au moment où il partait 
pour l’exéculiou de l'attentat, il a voulu laisser croire 
qu’il, avait agi dans un intérêt qu’il supposait devoir ren" 
dre sa mémoire moins odle'usô aux ennemis du nos ins
titutions.—Lecoune'dit-il & Cet égard la vérité? L atten
tat défferé à Injustice dé la cour des pairs est-il un acte 
inouï' de vengeance privée, où doit-il s’expliquer par ifs 
mêmes causes qui déjà, Messieurs, ont amené devant vous 

- tant et de éil grands coupables? C’est une questibir que 
nous avons dû nous adresser et qu’il vous appartiendra 
de résoudre; niais assurément vous penserez, comme nous 
qu’il y a quelque chose qui parait impliquer contradiction 
entre ré vengeance privée et T-attentat contre la vie du 
chef de l’Etat? Comment admettre, en effet, qu’un hom
me s’attaque â celte -personne sacrée, qui est la repré
sentation vivante de l-’erdre et des lois, et qui résume en 

- elle, pour ainsi dire, toutes les institutions d’un pays, s'il 
n’est excité et poussé-au crime pur une haine furieuse 
contre ces institutions mêmes; et quand ie moujrque, ob
jet de ses attaques, est un pnnce fondateur de sa dyoast.e, 
et qui sèmb e choisi pour accomplir une mission toute 
prï>vjdemi.elle, cette présomption si naturelle prend un ca 
ractère de-force et d’évidence.quf subjugue tous les es
prits.—*Voüs comprendrez donc, Messieurs, toutes les 
préoccupations, voue vous expliquerez toutes nos recher
ches; et vous vous associerez- a-tous 1rs-efforts que lious 
avons fuite pour trouver au crime de Lucmpte le seule 
explication qui de-prime abord-noue-ait paru possible.

En l’absence de-toute indic-aiiou d’une complicité di
recte, c’est sur l’itieulpe lui'mêmè que nous a'vons uû di
riger et concentrer toutes nos- investigations; I expose 
que nous allons vous- soumettre- u’-e»l- donc autre chose 
qüe TllisloiriW.iîîénie do l’homme que vous avez à juger. 
C'est en effet dans ses u&èéédeus, dans ses habitudes, 
dans ces relations, dans sou caractère, dans le fund-mê- 

t me de sa uature^que doit se trouver la solution du pro
blème que ndû's examinons.

Lecomte eal ué â Bemlmoi.it, dèpartem-ni de la Côte- 
d’Or, le 16 mai 1798, il s'esv enrôle volontairement le 28 
décembre 1815, et est entré dai s ie régiment des chas
seurs â cheval de la garde royale. 41 a fait avec ce régi - 
ment la campagne d'Espagne; en 1823. et y a été nom- 
ané brigadier etf..^cpré de l’ordre royal de lu Légion 
d Honneur. Le27^cembre 1825, il fut libéré du sui- 
viee et retint’à Dijon; prés de son pays naia1, oû il nu- t 
vailla, pendant deux ans environ, comme employa dans 
les bureaux de rintendaüce militaire. A cette époque, la 
Grèce S’éthit fib^lèv’êe pour son iudépéndutiee, et cette 
sainte cause nVait1 évèitfé on France lis plds vides sym- 
paihies. Lecomte partit cdmme volontaire au service do 
la Grèce. En arrivant â Napuli de Romaine, il reçut du 
^cuvwa6menb4>toyi»oire l’ordre .de se rendre auprès du 

général en chef Church, qui se l’attacha comme officier 
d’ordonn-inco, avec le grade de sous lieutenant, six mais 
plus tard, Lecomte était lieutenant, et bientôt après ca- 
piiaine. Miis deux années s'étaient écou'ées; la guerre 
était finie .- Lecomte quitta la Grèce et revint â Paris.

A la-date du 20 janvier 1829-, il adressa â M. le duc 
d Orléans une pétition â l’effet d’être placé comme garde 
â cheval dans l’administration des forêls de son Altesse 
royale. Celle pièce porte une annotation marginale qui 
prouve avec quel bienveillant intérêt cetle demande fut 
accueillie par lo prince lui«.même; mais l’ordre hiérar- 
chique, justement établi dans cette administration, ne per- 
tnettiiit point de nommer immédiatement Lecomte aux 
fmetions de garde à cheval; on lui fit connaître que les 
réglemens voulaient qu’il débutât par être garde â pied, 
et, le 1er août 1829, Lecomte fit une nouvelle demande 
e i co s-ns. —Le 3 du même mois, il est nommé garde 4 
la Ferté-Vidame, avec un traitement de 500 francs; et, 
le 22 janvier 1830, cinq mois après, il est appelé dans 
I inspection de Compiègne comme garde-chef secrétaire. 
Sans qu’ils soit besoin de rapporter ici la nomenclature 
as*' z longue des diverses faveurs accordées à Lecomte, 
nous pouvons dire qu’il a été constamment traité avec 
une bienveillance toute particulière: et il nous suffirait, 
pour l'établir, de rappeler qu’il a eu six fois de l'avant e- 
ment. alors cependant qu’il était toujours présenté le der
nier, comme le moins ancien des côneuneus. Ces faveurs 
successives étaient motivées par ses services militaires. 
—Nous 'signalerons pourtant encore 4 l’attention de la 
cour, deux circonstances qui dénotent cet intérêt spécial 
dont nous parlons.

En 1834, Lecumte eutâ souteuir un procès, parsuite 
de violences et de voies de fuit, dont il s’était rendu cou
pable dans l’exercice de ses fonctions. M. l’intendant 
général, prenant en considération lasi uation difficile oû 
s'était trouvé Lecomte, lui accorda 100 francs â titre 
d'indemnité pour les dépens-s que ce procès avait dû lui 
coûte-r.

En 1837, lorsqu'il est déjà garde-général â Orléans, 
il a besoin d’un certain nombre d'ouvrages forestiers pour 
compléter son instruction, et M. de Sahuue les lui fait don' 
ner par l'administration de la liste civile. Ou trouve au 
dossier administratif de Lecomte plusieurs lettres ou il 
exprime, soit â M. l’intendant général, soit 4 31. de Sa- 
hune, sa vive gratitude pour les bontés dont on le com
ble; mais une ch se remarquable c’est qu’il n’est pas une 
de ces lettres oû ne sa trouve, â côté du remercîment pour 
la faveur obtenue, la demande d’une faveur nouvelle. 
Ainsi se dévoilait, dès les principes, l’un des traits sail- 
lans du caractère de Lecomte, l’orgueil, qui donne, a 
ses yeux, aux services qu’il a pu rendre des propor' 
lions telles, qu’aucune récompense ne saurait jamais les 
atteindre.

Toutefois, vous le voyez, Alessieurs, la première pério
de de la carrière de Lecomte semble lui être toute favu- 
rab e. Ses débuts étaient du mei leur augure, et il en 
avait reçu la récompense qui sera toujours la plus chère 
au cœur d un bruve soldat; l’étoile de la Lègiou-d Hon
neur brillait sur sa poitrine. Cette distinction ne lui suffit 
point, et il va bientôt chercher en Grèce, dans la defense 
d’une noble cause, l’occasion de signaler son courage et 
de s’ouvrir une nouvelle carrière, oû les situations hono
rables et, â ce qu’il parait, bien méritées, ne lui ont pas 
manqué en effet. Cependant, il faut le reconnaître, dans 
les diverses phases de cetie existence que nous venons de 
résumer rapidement, Lecomte a toujours tait preuve d’un 
caractère violent et emporte. Au régiment'de la garde, 
où il s’était signalé par quelques actions d'éclat, ses ca
marades l’avaient surnommé Pierre le Dur. Dans l'ad- 
ministrat’oa des forêts de la couronne, son service était 
fuit avec exactitude; mais ses supéiieurs, comme s-s su
bordonnés, se plaignaient également de lui; il était fier 
avec dureté, souvent avec violence. Tous les gardes sous 
ses ordres s’accordent â déclarer qu'il n’avait avec eux 
que tes relations le plus strictement exigées par le servi-' 
ce; il évitait de passer auprès d'eux, ne les recevait point 
chez lui, et, le joui même de la paie des ouvriers, il met
tait sa table près de la porte d'entrée de son domicile, 
afin de laisser tous les gardes et les ouvriers dehors.

(La suite auproehain numéro.)

MARIEE.
et

MOUVEMENT DU PORT.

ARRIVAGES
Entrées du 13.

Barcelone, Rio Janeiro et Rio Grande, brig espagnol» 
Minerva, avec vin, huile, papier, etc ete.iâ B ijareo.

Higueritas et Colonia, goelette sarde, Nuestra Sra. del 
Carmen, avec bétail, â Risseto.

Buceo, corvette ang'aise, Satellite, avec le paylebot Ri- 
verista.â la remorque.

navires En partage.
B'Jtimore, brig américain.—Mary a Joues.
H gueulas, brig goelette suédois.—Experimeilt.
Rio Janeiro, polacre sarde.—-Jupiter.
Cadiz, b-ig espagnol.—l’aquele de Buenos Ayret.
Memel, goelette prussienne.—Uruguay.
Ports du Brésil, brig goelette sarde.—Atfredo.
Colonia, paylebot national, — Relampago.
Colonia, paylebot natiorial.“-San Telmo.
Genes, polacre sarde,—Teseo.
Cap de Bonne Espérance, trois mats ang'nis,—New 

ïorck Pucket.
. Cotres el Fa'mouth, goelette danoise.—Ann. 
Maldonado. goelette romaine.—Norma.

Avis Divers.
AVIS

Les personnes qui ont des comptes â régler 
avec l'hoirie de feu Laborde Raymond, sont 
priées de bien vouloir s'entendre dorénavant 
avec M. François Roustan fils aine, rue du 
Cerrito, a° 171, notnrne par M. le chancelier 
gerant le consulat general de France en cetle 
résidence, pour faire la liquidation de la suc
cession dudit sieur feu Laborde Raymond, dé
cédé â Montevideo.

Montevideo, 1er août 1846.
François Roustan;

SOCIETE PHILANTHROPIQUE DES DAMES 
ORIENTALES.

Les ouvrages fait par les Dames de celte 
capitale, au bénéfice de l’hôpital de la société, 
seront exposés, a partir du 18 courant, rue du 
25 de Mayo, n° 225, depuis 11 heures du 
matin jusqu'à 4 heures du soir.

La vente des objets exposés aura lieu le 
22 courant.

A vendre.
Deux douzaines Chaises fines eeterilla, peu 

usées. S’adresser â ta Baraca, rue do Buenos 
Aires n. 129.

Nourrice.
Une jeune, saine et d’un lait abondant Mouve

ment accouchée, désire trouver un nourrisson- 
S-adressser au bureau du Patriote.

Le Propriétaire-Gérant J h. REYNAUD

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.

Bemlmoi.it

